Séance Publique du 19 mars 2025

Motion de demande de révision de l’arrêté de catastrophe naturelle suite au cyclone Garance

Présentée par le Groupe Majoritaire




Considérant que le cyclone Garance, qui a frappé La Réunion le 28 février 2025, a causé des dommages considérables sur l’ensemble du territoire, affectant gravement les infrastructures, les habitations et le quotidien des Réunionnais,

[bookmark: _GoBack]Considérant que l’arrêté du 7 mars 2025, publié au Journal Officiel, reconnaît l’état de catastrophe naturelle pour les 24 communes de l’île, mais que seules Sainte-Marie et Sainte-Rose sont concernées pour le phénomène de « vents cycloniques », tandis que les 22 autres communes sont uniquement reconnues pour les « inondations et coulées de boue », et/ou « inondation par choc mécaniques des vagues »

Considérant que cette distinction ne reflète pas fidèlement la réalité des dégâts observés sur le terrain, en particulier dans plusieurs communes de l’Est et du Nord où les vents ont provoqué des destructions majeures,

Considérant que cette limitation prive injustement de nombreuses communes d’un accès aux indemnisations liées aux vents cycloniques, créant ainsi une inégalité de traitement entre les sinistrés,

Considérant l’importance d’une évaluation rigoureuse et objective des dégâts,

Considérant la déclaration du ministre des Outre-mer, Manuel Valls, qui a qualifié l’arrêté de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle d’insuffisant, estimant que le périmètre des sinistres couverts ne reflète pas la réalité des dévastations causées par le cyclone Garance, et a demandé une saisine complémentaire de la commission pour tenir compte de la violence du cyclone,





Les élus du Conseil Départemental réunis en Séance Publique
le 19 mars 2025


Demandent à l’État de procéder à une révision urgente de l’arrêté de catastrophe naturelle afin d’y intégrer toutes les communes qui ont subi des vents cycloniques violents et d’assurer une reconnaissance équitable des préjudices subis,

Insistent sur la nécessité d’une réévaluation des critères de reconnaissance des vents cycloniques en prenant en compte l’ensemble des communes impactées sur la base des constats de terrain,

Appellent l’État à garantir un accès rapide et simplifié aux indemnisations pour l’ensemble des sinistrés, sans distinction injustifiée entre les communes,

Expriment leur solidarité avec l’ensemble des habitants et des acteurs économiques affectés par le cyclone Garance et réaffirment leur engagement à défendre leurs intérêts auprès des autorités nationales,

Demandent au Préfet de La Réunion et au Ministre des Outre-mer de relayer cette demande auprès du gouvernement afin qu’une modification de l’arrêté soit rapidement prise en compte pour répondre aux attentes légitimes des Réunionnais.
